
COMMUNE DE YERRES

Extrait du registre des
délibérations du Conseil municipal

Séance ordinaire du 05 JUIN 2026

L'an deux mille vingt-six, le cinq juin, le Conseil municipal de 
Yerres légalement convoqué le cinq juin deux mille vingt-six, 
s'est assemblé salle municipale Bernard Nusbaum, sous la 
présidence de M. Nicolas DUPONT-AIGNAN, Maire.

Etaient présents :
M. Nicolas DUPONT-AIGNAN (quitte la séance pour le point 
n° 29 et donne la présidence à Mme LAMOTH), Maire, 
M. Olivier CLODONG (présent en séance à 19h58, à partir du 
point n° 14 et quitte la séance pour les points n° 21, 24 et 29), 
Mme Gaëlle BOUGEROL, M. Didier LE COZ, Mme Jocelyne 
FALCONNIER, M. Denis ADAM, Mme Carole PELLISSON, 
M. Jean Paul REGEASSE, M. Maxence MAHEN, Mme Anne-
Sophie ROSSIGNOL, Adjoints au Maire, Mme Nicole 
LAMOTH, M. Jean-Claude LE ROUX, Mme Laëtitia DOROT, 
M. Rémy PETIT, Mme Michèle GUTTIN, M. Christian SOLLE, 
Mme Corinne LE GLOUX, M. Charly MARIAUZOULS, 
M. Romain TRICOT, Mme Diane ORLIAC, M. Serge LUGUET, 
Mme Viviane HENNEQUIN, M. Henri BORIE, Mme Emilie 
SPONVILLE, Mme Marie-Pierre DESPRES, M. Jean 
TUPKOVIC, Mme Camille BONADONA, M. Jérémie LETORT, 
Mme Claudia DE CAMPOS, M. Bérenger CERNON, Conseillers 
municipaux.

Absents excusés et représentés :
M. Olivier CLODONG donne pouvoir à M. Nicolas DUPONT-
AIGNAN, jusqu’au point n° 13 inclus
Mme Vannina ETTORI donne pouvoir à Mme Jocelyne 
FALCONNIER
Mme Huijuan LI donne pouvoir à  Mme Corinne LE GLOUX
M. Christophe GAY donne pouvoir à  M. Denis ADAM
Mme Myriam CASANOVA donne pouvoir à M. Jean 
TUPKOVIC
Mme Gwendoline LE BOUIL donne pouvoir à  Mme Claudia 
DE CAMPOS

Secrétaire de séance : Mme Diane ORLIAC

Département de l’Essonne
Arrondissement d’Evry
Canton Yerres-Brunoy

Nombre de membres composant
Le Conseil municipal     35
Membres en exercice        35
Présents à la séance           30
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CONSEIL MUNICIPAL DU 05 JUIN 2026

DELIBERATION N° 2026/06/081

OBJET : Création et fixation des taux de l’indemnité de maniement de fonds au 
bénéfice des régisseurs de recettes et d'avances

Le Conseil municipal,

VU le Code général de la fonction publique,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article R.1617-5-2,

VU le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de 
recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant 
le code général des collectivités territoriales et complétant le code de la santé publique et le 
code de l'action sociale et des familles,

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance 
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires 
publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics,

VU l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux 
taux de l’indemnité de maniement de fonds susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances 
et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents,

VU l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d'un Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

VU l’arrêté du 21 janvier 2025 modifiant l'arrêté du 27 août 2015 pris en application de 
l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un Régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
dans la fonction publique de l'Etat,

VU l’avis du Comité social territorial en date du 4 mai 2026,

CONSIDERANT que la commune de Yerres envisage d’instituer une indemnité de 
maniement de fonds au profit du personnel régulièrement chargé des fonctions de régisseur, 
titulaire ou intérimaire (ou de mandataire suppléant) d’avances ou de recettes ou des deux 
fonctions cumulées,

CONSIDERANT, qu’en effet, les régisseurs de recettes et d’avances sont personnellement et 
pécuniairement responsables des fonds qu’ils manipulent,

CONSIDERANT qu’il convient donc de reconnaître cette sujétion particulière par 
l’attribution d’une indemnité spécifique,
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CONSIDERANT que cette indemnité, facultative, peut se cumuler avec le Régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP), ainsi qu’avec la Nouvelle bonification indiciaire, lorsque celle-ci 
est applicable,

APRES en avoir délibéré,

VU l'avis de la Commission Finances et Affaires générales,

A l'unanimité,

DECIDE d’instituer, au sein de la commune de Yerres, une indemnité de maniement de fonds 
au bénéfice des régisseurs d’avances et des régisseurs de recettes titulaires ou intérimaires (ou 
de mandataires suppléants) régulièrement nommés par arrêté,

DIT que cette indemnité est facultative et cumulable avec le régime indemnitaire RIFSEEP et, 
le cas échéant, avec la Nouvelle bonification indiciaire,

DIT que les taux applicables sont fixés conformément au barème prévu par l’arrêté ministériel 
en vigueur, en fonction du montant moyen annuel des fonds manipulés. Les plafonds 
réglementaires constituent des maxima,

DIT que le versement est effectué mensuellement par douzième, au prorata du temps de 
nomination comme régisseur,

DIT que les bénéficiaires sont désignés par arrêté individuel de l’autorité territoriale, précisant 
la nature de la régie et le montant de l’indemnité,

AUTORISE le Maire à prendre toutes mesures nécessaires à l’éxécution de la présente 
délibération.

FAIT et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

#signature#

Nicolas DUPONT-AIGNAN

Reçu en préfecture
le 10/06/2026
Acte Exécutoire sous référence :
091-219106911-20260605-lmc111628H1-DE

Publication le 09/06/2026

Signé électroniquement par
Nicolas DUPONT-AIGNAN

Le 10 juin 2026



ANNEXE : NOTE DE PRESENTATION EXPLICATIVE

I – Instauration de l’indemnité de maniement de fonds

Le versement de l’indemnité de maniement de fonds de la collectivité est fonction d’un barème de 
référence, fixé par arrêté du ministre chargé du budget.

L’arrêté en vigueur est celui du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes. 

Les montants prévus par l’arrêté susvisé sont les suivants :

Montant maximum de l’avance 
pouvant être consentie (régisseur 

d’avances)
ou

montant moyen des recettes 
encaissées mensuellement 

(régisseur de recettes)

Montant total du maximum pour 
un régisseur d’avances et de 

recettes

Montant de l’indemnité de 
responsabilité annuelle

De 0 € à 1 220 € De 0 € à 2 440 € 110 € 
De 1 221 € à 3 000 € De 2 441 € à 3 000 € 110 €
De 3 001 € à 4 600 € De 3 001 € à 4 600 € 120 €
De 4 601 € à 7 600 € De 4 601 € à 7 600 € 140 €

De 7 601 € à 12 200 € De 7 601 € à 12 200 € 160 €
De 12 201 € à 18 000 € De 12 201 € à 18 000 € 200 €
De 18 001 € à 38 000 € De 18 001 € à 38 000 € 320 €
De 38 001 € à 53 000 € De 38 001 € à 53 000 € 410 €
De 53 001 € à 76 000 € De 53 001 € à 76 000 € 550 €

De 76 001 € à 150 000 € De 76 001 € à 150 000 € 640 €
De 150 001 € à 300 000 € De 150 001 € à 300 000 € 690 €
De 300 001 € à 760 000 € De 300 001 € à 760 000 € 820 €

De 760 001 € à 1 500 000 € De 760 001 € à 1 500 000 € 1 050 €
Au-delà de 1 500 000 € Au-delà de 1 500 000 € 46 € par tranche de 1 500 000

Les montants indiqués sont les montants maximums imposés par les textes. Une collectivité territoriale 
peut prévoir des taux inférieurs à ceux qui figurent dans les dispositions réglementaires.

En cas de modification réglementaire, les montants versés seront ceux fixés par le nouvel arrêté 
ministériel.

Pour une régie de recettes, l’indemnité est versée en fonction du montant moyen des recettes encaissées 
mensuellement.

Pour une régie d’avance, l’indemnité est versée compte tenu du montant maximum de l’avance pouvant 
être consentie.

Un même régisseur, chargé de plusieurs régies peut percevoir plusieurs indemnités de maniement de 
fonds.

Seuls les régisseurs titulaires, intérimaires et suppléants peuvent percevoir l’indemnité de de maniement 
de fonds dès lors qu’ils sont régulièrement chargés des fonctions de régisseur d’avances ou de recettes 
ou des fonctions cumulées. Cette indemnité sera donc octroyée au suppléant dès qu’il s’agit d’un agent 
public et lorsque ce dernier assure effectivement le remplacement du régisseur titulaire.
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Il peut être procédé, en accord avec le comptable, au début de chaque année, à une révision éventuelle 
de l’indemnité de de maniement de fonds allouée sur les bases des avances ou recettes constatées au 
cours de l’année précédente.

Pour les régies saisonnières, le régisseur perçoit une indemnité de responsabilité si la régie fonctionne 
effectivement au-delà de quinze jours.

Le montant de l'indemnité peut être majoré dans la limite de 100%, pour les seuls régisseurs de recettes, 
si les conditions suivantes sont réunies :

- La régie doit être ouverte au public au-delà des périodes normales d'exécution du service ;
- Le nombre hebdomadaire moyen d'opérations d'encaissement doit être supérieur à 200.

II – Bénéficiaires

Les bénéficiaires de cette indemnité sont les fonctionnaires titulaires, stagiaires et contractuels de droit 
public à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité 
territoriale exerçant les missions permettant le versement de cette prime et désignés par arrêté individuel 
de l’autorité territoriale, précisant la nature de la régie et le montant de l’indemnité.

III – Clause de revalorisation

L’indemnité fixée par la présente délibération fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les 
montants seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.
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